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Paris, le 18 mai 2026, 

Résultats de l’offre publique de retrait et 
mise en œuvre du retrait obligatoire à 
venir sur les titres TERACT 
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) a annoncé ce jour le résultat de l’offre 
publique de retrait déposée par InVivo Group, agissant de concert avec les Sociétés 
des Fondateurs1, portant sur les actions et les BSAR B de TERACT (l’« Offre »), à la suite 
de la clôture de l’Offre intervenue le 13 mai 2026. 

A l’issue de l’Offre, InVivo Group détient de concert avec les Sociétés des Fondateurs : 

• 69 701 9072 actions TERACT et 69 569 501 droits de vote, représentant 99,62% du capital 
et 99,43% des droits de vote théoriques de la Société3, et  

• 718 263 BSAR A et 22 196 854 BSAR B de TERACT. 
• Les actions auxquelles donnent droit les BSAR ainsi détenus combinées aux actions 

détenues par le concert représentent au total, sur une base diluée4, 97,23%5 du capital 
et 97,06% des droits de vote théoriques de la Société. 

L'avis de résultat publié par l'AMF est disponible sur le site de l'AMF (www.amf-france.org). Le 
règlement-livraison de l'Offre semi-centralisée est prévu pour le 21 mai 2026.  

Les conditions de mise en œuvre d’une procédure de retrait obligatoire sur les actions et les 
BSAR B de TERACT étant réunies, et conformément à l’intention exprimée dans la note 
d’information, InVivo Group demandera à l’AMF d’initier cette procédure sur les actions et les 
BSAR B TERACT restants à leur prix d’Offre respectif, à savoir : 3,12 € par action et au prix de 
0,0039 € par BSAR B, nets de tous frais.  

L’AMF publiera prochainement un avis de mise en œuvre du retrait obligatoire. 

La cotation des actions et des BSAR B de TERACT a été suspendue le 18 mai 2026 dans l’attente 
de la mise en œuvre du retrait obligatoire. 

La documentation relative à l’Offre est disponible sur les sites Internet de TERACT 
(https://teract.com/offre-publique-de-retrait) et de l’AMF (www.amf-france.org). 

 
 
 
 

 
1 Les sociétés Combat Holding (contrôlée par Matthieu Pigasse), NJJ Capital (contrôlée par le groupe familial Xavier Niel) et Imanes et Palizer Investment 
(contrôlées par Moez-Alexandre Zouari). 
2 En incluant les 136 406 actions auto-détenues par la société TERACT. 
3 Sur la base d’un capital composé de 69 971 017 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement 
général. 
4 La dilution correspond à la prise en compte des 69 971 017 actions existantes, auxquelles s’ajoutent les 7 679 386 actions qui seraient susceptibles d’être 
créées du fait de l’exercice de la totalité des BSAR A et des BSAR B.  
5 En incluant les 136 406 actions auto-détenues par la société TERACT et les 65 488 actions gratuites faisant l’objet de mécanisme de liquidité qui seront 
assimilées aux actions détenues par l’Initiateur du fait de la mise en œuvre du retrait obligatoire, conformément à l’article L. 233-9 I, 4° du Code de commerce.  

https://teract.com/offre-publique-de-retrait
https://urldefense.com/v3/__http:/www.amf-france.org/__;!!Drg1BjOgkIk!WOGv1nmAluVvK7NYhy37bJx9NZ6WGaN7_yV0a5GtaH3dj2EVMt5XD4S3xKu6K4Vr8ozENSomTaAgn5NAgTiDunDQl-40$
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A propos de TERACT :  
TERACT regroupe depuis le 29 juillet 2022 les activités de distribution du Groupe InVivo (anciennement InVivo Retail) et celles de l’ancien SPAC 2MX Organic.  
TERACT est un acteur majeur de la distribution responsable dans les marchés de la jardinerie, animalerie et distribution alimentaire. Nous avons comme 
ambition de créer un réseau d’enseignes unique en son genre alliant tradition et modernité, savoir-faire agricoles et innovation, expérience en magasin et 
digitale. TERACT répond à l’envie d’une consommation nouvelle génération synonyme de qualité, de durabilité et de traçabilité. TERACT regroupe les enseignes 
de jardinerie/animalerie Jardiland, Gamm vert, Delbard, Jardineries du Terroir et de distribution alimentaire Boulangerie Louise, Grand Marché La Marnière et 
Frais d’Ici. TERACT a comme actionnaire majoritaire InVivo, l’un des premiers groupes agricoles et agroalimentaires européens . TERACT est coté sur le 
compartiment professionnel d'Euronext Paris (code mnémonique : TRACT, ISIN : FR001400BMH7). Plus d’informations sur www.teract.com.  
CONTACTS : 
Investisseurs : investors@teract.com 
Médias : media@teract.com 

http://www.teract.com/

